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PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES-LOIS* 

ORDONNANCE-LOI portant règlementation du main-
tien en jouissance des occupants des locaux affectés à 
l'habitation. 

367 	 LOUIS If 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  278 du 2 octobre 1939 donnant délégation 

	

temporaire du PouvOir Législatif ; 	• 

Vu la Loi n°  365 du 10 juillet 1943 renouvelant la 
_délégation de Pouvoir ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sauf les cas prévus aux articles 3 et 4 ci-dessous, toutes 

les personnes occupant de bonne foi, à la date de la pro-
mulgation de la présente Ordonnance-Loi, des locaux af-
fectés à l'habitation, seront, à l'expiration de leur bail 

-écrit ou verbal, ou continué par tacite reconduction, ou à 
l'expiration des prorogations légales, maintenues de droit 

.en jouissance des dits locaux, sans .avoir à remplir aucune 
formalité, jusqu'à l'expiration d'un délai d'une année à 

-dater„ de la Loi ou de l'Ordonnance à intervenir consta-
tant que l'état de guerre n'affecte plus les intérêts de la 
Principauté, et ce dans les conditions prévues par la pré-
sente Ordonnance-Loi. 

Seront considérés comme occupant de bonne foi à la 
date de la promulgation de la présente Ordonnance-Loi, 
.à la condition qu'ils aient pleinement satisfait, à cette date, 
à toutes les obligations résultant à leur charge, de la loi, 

.cle la Convention ou de décisions judiciaires ayant acquis 
l'autorité de la chose jugée : 

1 °  Les locataires, sous-locataires et cessionnaires oc-
cupant en vertu d'une location, d'une sous-location ou d'une 
cession de bail valablement consentie et non encore expi-
rée ; les sous-locations et les cessions ne pourront être 

-considérées comme valablement consentie que lorsque les 
accords des parties ne les auront pas interdites ; 

2°  Les anciens locataires, sous-locataires et cession-
naires maintenus en jouissance par l'effet de prorogations 
légales antérieures. 

ART. 2. 
Les bailleurs ne pourront, pour s'opposer au maintien 

en jouissance des occupants, se prévaloir des décisions judi-
ciaires intervenues et non encore exécutées par le départ 

Ces Ordonnances-Lois ont été promulguées à l'au-
.dience du Tribunal Civil du 15 septembre 1943.  

effectif de l'occupant, à moins que ces décisions n'aient 
prononcé l'expulsion pour inexécution d'obligations résul-
tant de la convention des parties ou de Lois antérieures de 
prorogation. 

Seront considérées comme nulles et de nul effet toutes 
conventions ayant pour 'but de faire échec, directement ou 
indirectement, au droit à prorogation, sauf celles qui se-
raient librement consenties après la promulgation de la 
présente Ordonnance-Loi. 

ART. 3. 

Les dispositions de l'article Premier ci-dessus ne seront 
pas applicables aux occupants de nationalité étrangère, 
sauf au cas où ils rentreraient dans l'une, des catégories 
suivantes : 

1 °  étrangers mariés et non séparés de corps ayant 
épousé une Monégasque ; 

2°  étrangers exerçant dans la Principauté une fonction 
ou un emploi publics ; 

30 mutilés, réformés de guerre avec pension, prison-
niers de guerre, veuves de guerre non remariées, résidant 
habituellement dans la Principauté depuis au moins le 
1" janvier 1941 ; 

4°  anciens fonetiormaires, agents ei employés des Ser-
vices Publics, résidant habituellement dans là Principauté 
depuis au moins le I" janvier 1941 ; 

5° étrangers exerçant ou ayant exercé dans la Princi-
pauté une profession libérale, un commerce, une industrie 
ou un emploi privé et résidant habituellement dans la Prin-
èipauté depuis au moins lei" janvier 1941 , 

6°  étrangers résidant habituellement dans la Principauté 
depuis au moins le 1" janvier 1938. 

ART. 4. 
Les dispositions de la présente Ordonance-Loi ne seront 

pas applicables en outre :- 

I 	aux occupants ayant à leur disposition, dans la 
Principauté, à titre de propriétaires, un autre local d'habi-
tation correspondant à leurs besoins et à ceux des membres 
de leur famille demeurant avec eux ; 

2°  aux occupants ayant à leur disposition, dans la 
Principauté, à titre de locataires, sous-locataires ou cession-
naires, plusieurs locaux d'habitation, sauf Pour celui qui 
constituera leur principal établissement, à moins que leur 
fonction ou leur profession ne les y obligent ou que les 
locaux d'habitation loués par eux, en sus de leur habitation 
personnelle, ne soient occupés effectivement par leurs 
ascendants ou descendants ou ceux de leur conjoint ; 

3°  aux locataires qui sous-loueront en totalité les lo-
caux d'habitation ayant fait l'objet du bail ; 

40 aux locataires qui céderont en totalité leur droit 
au bail ; 

5°  aux occupants de locaux loués ou sous-loués meu-
blés, à moins qu'ils ne soient loués ou sous-loués à l'année 
et que leurs occupants ne disposent pas pour leur habitation 
d'un autre local répondant à leurs besoins et à ceux des 
membres de leur famille vivant habituellement avec eux ; 
le maintien en jouissance prévu par ce paragraphe ne sera 
et ne demeurera acquis qu'aux locataires et sous-locataires 
qui occuperont les locaux effectivement et, à moins que 
leur fonction ou leur profession ne les en empêchent, d'une 
manière permanente ; 

6° aux locataires de logements déclarés insalubres 
dans les conditions fixées par le paragraphe 2 de l'article 5 
de la Loi n°  78 du 19 juillet 1924, lorsque la démolition 
en aura été ordonnée ; 

70 aux occupants d'immeubles ou de parties d'immeu-
, bles qui menaceront ruine lorsque la démolition en aura 

été ordonnée dans les conditions fixées par les Lois et 
Règlements en vigueur ; 

8' aux occupants d'immeubles ou de parties d'immeu-
bles acquis à l'amiable ou à la suite d'expropriation en vue 
de l'exécution de travaux d'utilité publique. 

Toutefois, dans ce cas et dans celui qui est prévu au 
paragraphe 6' ci-dessus, les occupants devront être préve-
nus au moins quatre mois à l'avance de la date fixée pour 
le commencement des travaux et ils seront tenus d'évacuer 
les locaux un mois au moins avant cette date ; 

90 aux occupants pour lesquels le logement constitue 
ou constituera un des accessoires du contrat de louage de 
services. 

ART. 5. 
Sous réserve de la révision éventuelle prévue à l'avant-

dernier alinéa du présent article, les bailleurs pourront 
réclamer, au lieu du dernier loyer fixé, un prix correspon-
dant annuellement au prix de location en vigueur au 30 sep-
tembre 1938 majoré de 20 %. 

Cette majoration sera applicable à partir du 1" octobre 
1943. 

Ce taux de majoration sera révisable tous les ans jus-
qu'à la fin des prorogations, par de nouvelles dispositions 
légales. 

Cette majoration‘  ne sera applicable aux loyers réduits 
en vertu de la Loi n° 260 du 27 septembre 1939, qu'à 
l'expiration d'un délai de six mois à dater de la promulga-
tion de la présenté Ordonnance-Loi. Toutefois, les loyers 
dus en vertu des dispositions de la présente Ordonnance-
Loi, ne pourront être réduits par application de la Loi n°  
260 du 27 septembre 1939, modifiée par la Loi le 298 du 
16 septembre 1940, qu'au profit des locataires justifiant 
qu'ils se trouvent dans des conditions exceptionnelles. 

ART. 6. 
Si les locaux occupés font partie d un immeuble construit 

ou achevé depuis le 1 er  juillet 1938 ou n'étaient pas affec-
tés a rhabitation à cette date, et sous réserve de l'appli-
cation de l'article 9 ci-après, à défaut d'accord amiable 
entre les parties, le taux du loyer sera établi par analogie 
avec les prix payés avant le 1 er juillet 1938 pour des loge-
ments similaires. 

ART. 7. 
Nonobstant toutes clauses et conventions contraires, les 

propriétaires pourront mettre l'eau à la charge exclusive 
des locataires maintenus en jouissance, en faisant placer, 
à leurs propres frais, un compteur dans le local occupé. 

A défaut de compteur, les propriétaires qui assureront 
à leurs frais la fourniturè de l'eau pourront, à titre de rem-
boursement forfaitaire, sauf accord des parties, réclamer 
une indemnité annuelle sans que cette indemnité puisse 
excéder 5 % du loyer tel qu'établi par la présente Ordon-
nance-Loi, comme il a été dit aux articles 5 et 6 ci-dessus. 

ART. 8. 
Les anajorations prévues à l'article 5 ci-dessus compren-

dront toutes les charges et prestations, sauf en ce qui con-
cerne l'eati qui est régie par les dispositions de l'article 7 
ci-dessus 

ART. 9. 
Aucune des majorations prévues par les articles 5, 6 et 

7 ci-dessus ne pourra être exigée pour les logements décla-
rés insalubres dans les conditions fixées par le paragraphe 
2° de l'article 5 de la Loi n°  78 du 19 juillet 1924, 
tant que les travaux ordonnés n'auront pas été exécutés. 

ART. 10. 
Nonobstant les dispositions ci-dessus, le propriétaire 

aura le droit de rentrer en jouissance des locaux lui appar-
tenant : 

1° si l'occupant ne paie pas régulièrement le loyer 
prévu par la présente Ordonnance-Loi, ou ne satisfait pas 
à l'une des autres obligations résultant à son égard de la 
loi, de la convention ou des décisions judiciaires avant 
acquis l'autorité de la chose jugée ; 

2° si l'occupant n'occupe pas effectivement et person- 
nellement pendant six mois au moins de chaque année, à 
moins que sa profession, sa fonction, ou un cas fortuit ne 
justifie son éloignement de la Principauté sous réserve de 
ce qui a été dit à l'article 4, 5' ci-dessus. 

ART. 11. 
Nonobstant les mêmes dispositions, le propriétaire aura 

le droit de reprendre le local occupé pour l'occuper lui-
même ou le faire occuper par ses ascendants ou descendants 
ou leurs conjoints, ou les ascendants ou descenc.'ant de 
son conjoint, dans les conditions fixées par les articles 12 
à 17 ci-après. 

Le droit reconnu au propriétaàe ne pourra porter que 
sur les locaux servant exclusivement à l'habitation. 
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ART. 12. 
La reprise prévue à l'article 11 ci-dessus ne pourra 

être exercée à l'encontre d'un occupant de nationalité 
monégasque que par un propriétaire appartenant lui-même 
à cette nationalité et à la condition : 

I ° que l'occupation du local loué réponde, pour lui 
ou pour le bénéficiaire de la reprise, à une -véritable néces
sité; 

2° qu'ils n'aient ni l'un ni l'autre, dans la Principauté 
un locataire de nationalité étrangère à l'encontre duquel 
la reprise pourrait être utilement exercée. 

ART. 13. 
La reprise ne pourra être exercée à l'encontre d'un oc-

cupant de nationalité étrangère entrant dans les catégories 
ci-après : 

I ° locataires ayant établi dans la Principauté leur rési- 
dance habituelle et principale avant le 1' janvier 1924 ; 

2° mutilés, réformés de guerre avec pension, prison- 
niers de guerre, veuves de guerre non remariées, résidant 
habituellement dans la Principauté depuis au moins le 1 er 
janvier 1928 ; 

30 locataires exerçant dans la Principauté une fonction 
ou un emploi publics. Toutefois, les anciens fonctionnaires, 
agents ou employés des Services publics, ayant fixé dans 
la Principauté leur résidence principale et habituelle, 
seront assimilés aux fonctionnaires, agents et employés en 
exercice ; 

40 étrangers mariés et non séparés de corps ayant 
épousé une Monégasque ; 

50  étrangers exerçant ou ayant exercé dans la Princi- 
pauté une profession libérale, un commerce, une industrie 
ou un emploi privé, résidant habituellement dans la Prin- 
cipauté depuis au moins le er  janvier 1932. 

Cependant les dispositions du présent article ne seront 
pas oppOsables au propriétaire qui voulant occuper lui-
même ou faire occuper les lieux loués par ses ascendants, 
descendants ou ceux de son conjoint, entrera lui-même 
dans l'une de ces catégories et qui, en outre, tiendra ses 
droits soit d'une dévolution successorale, soit d'un acte 
ayant acquis date certaine cinq ans au moins avant le 1 a' 
janvier de l'année où s'exerce le droit de reprise. 

Ce droit ne pourra être exercé que si le- propriétaire 
justifie qu'il n'a dans la Principauté- aucun autre locataire 
à l'encontre duquel la reprise pourrait être utilement exer- 
cée. 

En tout état de cause le propriétaire qui voudra exercer 
la reprise à l'égard d'un locataire bénéficiaire de la proro-
gation légale, devra justifier qu'il tient ses droits soit d'une 
dévolution successorale, soit d'un acte ayant acquis date 
certaine cinq ans au moins avant le 1" janvier de l'année 
où s'exerce le droit de reprise. , 

Mais les dispositions du présent article ne seront pas 
opposables au propriétaire de nationalité monégasque qui 
pourra justifier : 

1° que l'occupation du local loué répond pour lui ou 
pour le bénéficiaire de la reprise à une véritable nécessité ; 

2° qu'ils n'ont ni l'un ni l'autre, dans la Principauté, 
un locataire de nationalité étrangère à l'encontre duquel 
la reprise pourrait être utilement exercée. 

ART 14. 
Si le propriétaire qui exerce la reprise possède dans la 

Principauté plusieurs immeubles ou fractions d'immeubles 
et qu il ait déjà exercé la reprise prévue par la présente 
Ordonnance-Loi ou par les Lois de prorogation antérieures, 
en vue d'assurer un logement à l'un des ascendants ou des-
cendants visés à l'article 11 ci-dessus, il ne pourra plus 
exercer à nouveau cette reprise au profit du même ascen-
dant ou descendant. 

ART. 15. 
Si le propriétaire qui exerce la reprise pour occuper lui-

même, habite déjà, dans la Principauté, un immeuble ou 
une fraction d'immeuble lui appartenant, le locataire con-
gédié aura le droit d'occuper cet immeuble ou cette fraction 
d'immeuble, aux lieu et place du propriétaire, jusqu'à la 
date de la cessation des prorogations, à la condition : 

I ° de faire connaître au propriétaire son intention 
d'occuper, par lettre recommandée, avec avis de réception, 
ou par acte extra-judiciaire, dans les quinze jours qui 
suivront le congé donné ; 

20 de payer un prix de location correspondant à la 
valeur locative réelle de l'immeuble ou de la fraction 
d'immeuble abandonné. 

Si les parties ne s'entendent pas sur la fixation du prix 
de location, chacune désignera un arbitre. 

Faute par l'une des parties de procéder à cette désigna-
tion dans le mois qui suivra la mise en demeure de l'autre, 
ou en cas de désaccord entre les arbitres, il sera statué 
souverainement par le Président du Tribunal, après audi-
tion des parties ou de leur représentant. 

ART. 16. 
Dans tous les cas où le propriétaire usera de son droit 

de reprise à l'égard d'occupants maintenus en jouissance 
par application des dispositions de la présente Ordonnance- 
Loi, congé devra être donné aux occupants par lettre re-
commandée, avec avis de réception ou par acte extra-judi-
ciaire. 

Ce congé devra comporter un préavis de trois mois au 
minimum. 

ART. 17. 
Tout propriétaire. ayant usé de son droit de reprise qui, 

dans un délai de trois mois à dater du départ de l'occupant 
congédié, n'aura pas soit occupé lui-même effectivement, 
soit fait occuper par ceux des bénéficiaires pour le compte 
desquels il aura exercé son droit de reprise, ou n'aura pas 
prolongé son occupation pendant une durée de trois ans 
au moins, sera, pour l'avenir, déchu de tous ses droits de 
reprise et devra à l'occupant congédié une indemnité qui 
ne pourra être inférieure à cinq années de loyer majoré du 
local précédemment occupé, sans que l'occupant congédié 
ait à faire la preuve d'aucun préjudice ; toutefois, le Tri-
bunal pourra fixer l'indemnité due à une somme inférieure 
si l'occupant congédié demande et obtient sa réintégration • 
dans le local dont il aura été évincé. 

La déchéance prévue ci-dessus ne sera pas encourue et 
aucune indemnité ne sera due si un cas fortuit ou de force 
majeure a empêché le propriétaire de satisfaire aux pres- 
criptions du présent article. 

ART. 18. 
En cas de décès ou d'abandon de domicile, le bénéfice 

de la présente Ordonnance-Loi demeurera acquis aux mem-
bres de la famille de l'occupant, pouvant justifier qu'ils 
vivaient habituellement avec lui depuis un an, à l'exclusion 
des employés et gens de service. 

ART. 19. 
Seront, au sens de la présente Ordonnance-Loi, assi-

milés aux locaux affectés à l'habitation : 
10 les locaux utilisés à la fois en vue de l'habitation 

personnelle et de l'exercice d'une profession ; 
2° les locaux affectés à un usage professionnel sans 

caractère commercial ou à l'exercice d'une fonction pu- 
blique ; 

3° les garages privés à l'usage exclusif dés occupants 
d'un local d'habitation ou occupés exclusivement par un 
locataire exerçant une profession libérale ou une fonction 
publique, lorsqu'ils sont l'accessoire du contrat de louage • 

4 0  les caves à l'usage exclusif des occupants d'un local 
d'habitation. 

Toutefois, en ce qui concerne les locaux occupés par un 
locataire exerçant une profession libérale ou une fonction 
publique, le bénéfice du présent article ne pourra être in-
voqué que par la personne exerçant la profession ou la 
fonction ou par son successeur. 

ART. 20. 
Les occupants bénéficiaires des dispositions de la pre-

sente Section pourront, à toute époque et moyennant un 
préavis de trois mois, renoncer à 'leur bénéfice et se sous-
traire aux obligations prévues ci-dessus, en faisant connaître 
leurs intentions aux propriétaires ou locataires principaux 
avec lesquels ils auront traité, par lettre recommandée avec 
avis de réception ou par acte extra judiciaire 

SECTION II 

Dispositions diverses. 

ART. 21. 
En aucun cas, les prorogations accordées aux locataires 

ne pourornt être opposées aux cautions dont les obligations 
prendront fin aux dates primitivement fixées par la con-
vention. 

ART. 22. 
Les prorogations résultant de la présente, Ordonnance-

Loi ne pourront ouvrir droit à des dommages-intérêts au 
profit ni d'un acquérieur de l'immeuble ni une personne 
ayant loué à bail, dans cet immeuble, antérieurement à la 
promulgation de la présente Ordonnance-Loi. 

Toutefois, dans le cas de location antérieure et si la 
prise de possession du locataire se trouve retardée, la con-
vention intervenue devra être considérée comme non avenue 
si le propriétaire ou le locataire mis dans l'impossibilité 
d'occuper les lieux loués fait connaître sa volonté de tenir 
la convention comme telle, par lettre recommandée, avec 
accusé de réception, ou par acte extra-judiciaire, dans les 
trois mois de la promulgation de la présente Ordonnance-
Loi. 

ART. 23. 
Le bailleur convaincu d'avoir directement ou indirecte: 

ment dépassé les majorations prévues par la présente Or-
donnance-Loi pourra être condamné à une amende civile 
au moins égale à la majoration illicite et qui pourra être 
portée au quatruple. 

En cas de récidive, le maximum de l'amende sera tou-
jours prononcé. 

L'amende sera prononcée par la juridiction appelée à 
statuer sur l'action en réduction. 

ART. 24. 
Les modifications apportées par les propriétaires aux 

immeubles actuellement existant dans le but de créer de 
nouveaux locaux d'habitation ne pourront, ainsi que les 
réparations et améliorations effectuées comme étant néces-
saires à la salubrité, à l'hygiène ou à la sécurité publique, 
en exécution d'Arrêtés du Ministre d'Etat, ouvrir aucun 
droit à une demande d'indemnité de la part des locataires 
de la même maison pendant la durée des prorogations pré-
vues par la présente Ordonnance-Loi. 

Si, toutefois, dans les cas prévus à l'alinéa précédent, 
les travaux sont de telle nature qu'ils rendent inhabitable 

la partie du logement nécessaire au locataire et à ceux qui 
vivent habituellement avec lui, le locataire pourra soit 
demander la résiliation du bail ou renoncer au bénéfice de 
la prorogation, soit exiger une diminution du loyer. 

Les locataires, sous-locataires et cessionnaires de locaux 
d'habitation qui bénéficieront de la prorogation prévue par 
la présente Ordonnance-Loi, ne pourront, en outre, pen-
dant la durée de cette prorogation, s'opposer à l'exécution, 
par le propriétaire, des travaux régulièrement autorisés des-
tinés à augmenter le confort de l'immeuble, alors même que 
ces locataires ne seraient pas appelés à recueillir le béné- 
fice de ces améliorations. 

Toutefois, dans ce cas, les locataires, sous-locataires et 
cessionnaires auront droit à une indemnité s'il est établi 
que le propriétaire a, dans l'intention de leur nuire, exercé 
abusivement le droit résultant à son profit de l'alinéa pré- 
cédent. 

ART. 25. 
Les dispositions de la présente Ordonnance-Loi ne peu-

vent être invoquéés par les occupants de locaux accessoires 
non destinés normalement à l'habitation et dont la trans-
formation conditionnera les travaux, lorsque le propriétaire 
aura été autorisé à surélever son immeuble pour y édifier 
de nouveaux locaux d'habitation. 

Dans ce cas, un préavis de six mois devra être donné 
au locataire. En outre, le propriétaire devra verser au loca-
taire,• préalablement à son départ, une indemnité égale à 
trois ans du montant du loyer du local délaissé. 

Les travaux de surélévation devront être commencés 
dans les six mois du départ du locataire. Si les travaux ne 
sont pas commencés avant ce délai ou s'il est établi que le 
propriétaire a, dans l'intention de nuire, exercé abusive-
ment le droit résultant à son profit du présent article, il 
sera dû au locataire évincé une indemnité qui ne pourra 
être inférieure à cinq années de loyer.' 

ART. 26. 
Dans tous les cas où la sous-location n aura pas mis ou 

ne mettra pas fin au maintien en jouissance prévu par la 
présente Oedonnance-Loi, le locataire principal sera tenu 
de verser au propriétaire, s'il le réclame, la moitié de l'ex-
cédent du prix réel de sous-location sur le loyer ou la partie 
du loyer majoré correspondant au local sous-loué. 

Si le locataire a sous-loué, après l'avoir garni d'un mo-
bilier, un local loué nu, il ne sera dû que le quart de cet 
excédent. 

ART. 27. 
Dans tous les cas où la cession n'aura pas mis ou ne 

mettra pas fin au maintien en jouissance prévu par la pré-
sente Ordonnance-Loi, le locataire cédant sera tenu de 
verser au propriétaire, s'il le réclame, la moitié ou le quart 
du bénéfice net réalisé, suivant la distinction établie par 
l'article 20 ci-dessus. 

ART. 28. 
Aucun local affecté à l'habitation ne pourra être trans-

formé, même par reconstructiàn, en établissement de spec-
tacles publics ou de danses ou en local commercial ou 
industriel, jusqu'à la cessation des prorogations, à moins 
que le propriétaire n'ait, par compensation et au préalable, 
construic un autre local affecté à l'habitation ou aménagé 
pour l'habitation un-  local qui n'avait pas cette destination ; 
les locaux ainsi construits ou aménagés devront être, dans 
ce cas, d'une importance au moins égale à celle des locaux 
appelés à être transformés. 

Toute infraction aux dispositions du présent article cons-
tituera une contravention tombant sous l'application de 
l'article 472 (15e) du Code Pénal. 

Le juge de police devra ordonner la réaffectation des 
lieux en locaux d'habitation dans un délai déterminé. 

Faute d'exécution dans le délai imparti, le propriétaire 
et l'occupant seront traduits devant le Tribunal Correction-
nel et passibles d'une amende de-2.000 à 10.000 francs. 

Le Tribunal devra, en outre, ordonner l'exécution, aux 
frais des parties, des travaux de réaffectation. 

SECTION 

Procédure. 

ART. 29. 
Pour toutes les contestations relatives à l'application ou 

à l'exécution de la présente Ordonnance-Loi, la partie la 
plus diligente saisira, par lettre recommandée ou déclara-
tion faite au Greffe, le Président du Tribunal Civil, lequel 
pourra se faire remplacer par un magistrat du siège. 

ART. 30. 
Le Président ou le Juge délégué convoquera, par lettre-

recommandée  du Greffier, avec avis de réception, les par-
ties qui, sauf en cas d'excuse jugée valable, comparaitront 
en personne ou pourront se faire assister ou représenter 
devant le Tribunal Civil par un avocat-défenseur près la 
Cour d'Appel. 

Le Juge aura pour mission de concilier les parties. 
Il devra dresser procès-verbal soit de la non conciliation, 

soit de l'accord intervenu. Dans ce dernier cas, le procès-
verbal sera revêtu de la formule exécutoire. 

Les parties pourront, par une demande signée de chacune 
d'elles, donner au Juge tout pouvoir de trancher leur diffé-
rend comme arbitre amiable compositeur en dernier ressort, 
avec dispense de toutes formalités judiciaires et s'engager 
à tenir sa décision comme règle de leurs accords réci-
proques. 
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N' 368 	 LOUIS II 
PAR LA CRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 278 du 2 octobre 1939 donnant déléga-
tion temporaire du Pouvoir Législatif ; 

Vu la Loi n° 365 du 10 juillet 1943 renouvelant la 
Délégation de Pouvoir ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 19 de la Loi n° 211, du 27 février 1936, 

modifiée par l'article 2 de la Loi n° 261 du 27 septembre 
1939 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Article 19. — Les parties pourront, dans les formes 
« ci-dessus prescrites, demander la révision du prix précé- 
« demment fixé. Cette demande ne sera recevable que s'il 
« s'est écoulé un an au moins depuis la date de la dernière 

demande en révision. Pour la fixation du nouveau prix, 
« la Commission Arbitrale devra tenir compte des modifica- 
« tions survenues tant dans les conditions économiques géné- 
« raies que dans les conditions d'exploitation de la branche 
« d'industrie ou de commerce à laquelle appartient le fonds 

et des conditions particulières affectant ce dernier. » 

ART. 2. 
Les articles 3 et 5 de la Loi n° 145 du 29 juillet 1930, 

modifiés par la Loi n° 212 du 27 février 1936 et par la 
Loi n° 261 du 27 septembre 1939, sont modifiés ainsi 
qu'il suit : 

« Article 3. — Lorsqu'il résultera du procès-verbal 
« dressé par le Président que le bailleur consent en prin- 
« cipe au renouvellement et si le différend porte sur le 
« prix, la durée, les conditions accessoires ou sur l'ensemble 
« de ces éléments, chacune des parties désignera un ar- 
« bitte. 

« Ces désignations seront faites soit devant le Magistrat 
« conciliateur, soit par une déclaration au Greffe Général 
« lequel dans les deux cas avisera les arbitres. 

a Faute par l'une des parties d'avoir procédé à cette 
« désignation dans les quinze jours qui suivront l'audience 
« de conciliation ou l'expiration des délais d'opposition, 
« il y sera pourvu d'office par le Président. 

« Pour la fixation du prix, les arbitres devront tenir 
« compte de toutes considérations de fait et, notamment, de 
« la situation économique. 

« Si le propriétaire justifie, trois mois au moins avant 
« l'expiration du bail, d'une offre faite par un tiers et par 
« écrit, déposée au Greffe Général, les arbitres vérifieront 
« la sincérité et la réalité de cette offre que le propriétaire 
« pourra accepter si le locataire ne peut faire une offre 

« égale. Le prix du loyer sera alors fixé au montant de 
« l'offre reconnue sincère et réelle. 

« Les arbitres devront examiner, en outre, si cette offre 
« est hors de proportion avec la valeur du loyer sur lequel 
« le propriétaire pouvait raisonnablement compter. Dans 
« ce cas, le locataire qui renoncera au renouvellement du 
« bail en raison du prix excessif du loyer imposé par l'offre, 
« pourra réclamer une indemnité d'éviction clans les termes 
« de l'article 4 ci-après. 

« Cette indemnité sera à la charge du nouvel occupant 
« et versée par lui avant son entrée en jouissance, faute de 
« quoi le propriétaire sera tenu au paiement. 

« Pendant la durée de l'instance relative à la fixation 
« du prix, le locataire sera tenu de continuer à payer les 
« loyers échus au prix du bail dont le renouvellement est 
« demandé, en tenant compte des réductions qu'il aurait 
« pu obtenir par décision de justice ou par accord amiable, 
« sauf compte à faire le cas échéant entre bailleur et pre- 
« neur après fixation définitive du -prix du nouveau bail. 

« Sauf accord entre les parties, la durée du nouveau 
« bail imposé par les arbitres sera celle du bail en cours, 
« sans toutefois dépasse neuf ans. 

« Les autres conditions proposées par le propriétaire ou 
« par le locataire dans un intérêt légitime seront laissées à 
« l'appréciation des arbitres et, en cas de désaccord, a 
« l'appréciation du Président du Tribunal, sauf à en tenir 
« compte dans la détermination du prix. 

« Les arbitres déposeront au Greffe Général leur sen- 
« tence s'ils sont d'accord ou leurs avis séparés, en cas de 
« désaccord, dans les trois mois de la réception de l'avis 
« de leur nomination, passé jequel délai le Président du 
« Tribunal, à h requête de la partie la plus diligente, 
« nommera d'office un nouvel arbitre en remplacement du 
« défaillant. La notification de ce dépôt sera faite aux par- 
« ties par lettre recommandée par les soins du Greffe Ge 
(C néral. Faute par les arbitres d'avoir déposé leur sentence 
« d'accord ou leurs avis séparés dans le délai ci-dessus 
« fixé, ils seront tenus de dommages et intérêts envers les 
« parties. 

« La sentence ci-dessus visée sera rendue exécutoire par 
« Ordonnance du Président rendue à la requête de la partie 
« la plus diligente. 

«--En cas de désaccord entre les arbitres, l'affaire re 
(C viendra devant le Président du Tribunal saisi par la partie 
« la plus diligente, soit par voie de requête, soit par dé- 
« claration faite au Greffe Général. Le Président statuera 
« par Ordonnance après avoir conféré avec les arbitres et 
« entendu les parties sur convocation à eux adressée par 
« lettre recommandée du Greffe Général. Les parties pour-
« ront se faire assister ou, en cas d'excuse, représenter par 
« un avocat-défenseur. Le Président pourra, dans tous les 
« cas, ordonner une expertise. 

« L'Ordonnance devra être motivée. Appel pourra en 
« être relevé dans les trente jours de la signification qui sera 
« faite par la partie la plus diligente. Cet appel sera porté 
« devant la Cour d'Appel directement en audience spé- 
« ciale. 

« Dans le délai d'un mois qui suivra la signification de 
« la décision définitive?  les parties dresseront un nouveau 
« bail dans les conditions convenues et arbitrées, si mieux 
« n'aime le locataire renoncer à la demande de renouvel-
« lement, à charge par lui de supporter tous les 'frais. 

« Cette renonciation devra être faite dans un délai d'un 
« mois, soit par acte d'huissie, soit par lettre recomman- 
« dée adressée au propriétaire. 

« Faute par le bailleur d'avoir envoyé dans ce délai à 
« la signature du preneur le projet de bail conforme à la 
« décision sus-visée, ou faute d'accord dans le mois de cet 
« envoi, l'Ordonnance ou l'Arrêt fixant les conditions du 
« nouveau bail vaudra bail. 

« Le prix du bail renouvelé sera dû à partir de l'expi- 
« ration du bail précédent ou de sa prorogation, sauf impu- 
« tation 'des paiements effectués par le locataire maintenu 
« en possession. 

« Les parties pourront, dans les formes ci-dessus pres- 
« crites, demander la révision du prix précédemment fixé. 
a Cette demande ne sera recevable que s'il s'est écoulé au 
« moins un an depuis la date du dernier renouvellement du 
« bail ou de la dernière demande de révision. Pour la 
« fixation du nouveau prix, les arbitres devront tenir compte 
« des modifications survenues tant dans les conditions éco- 
« forniques générales que dans les conditions d'exploitation 
« de la branche d'industrie ou de commerce à laquelle 
« appartient le fonds et des conditions particulières affec- 
« tant ce dernier. 

« Les dispositions du présent article sont applicables aux 
« baux verbaux dans les limites et les conditions qui seront 
« fixées ci-après par l'article 17 de la présente Loi. » 

« Article 5. — Le propriétaire aura le droit de refuser 
tout renouvellement du bail lorsqu'il reprendra les locaux 
loués soit pour les occuper à l'usage d'habitation, per-
sonnellement et effectivement, soit pour les faire occuper 
dans les mêmes conditions, par son conjoint, ses descen- 

« dants et leurs conjoints, ou ses ascendants, soit pour re-
(C construire l'immeuble. Cette occupation devra être corn-
CC mencée dans l'année du départ effectif du locataire à 
• l'encontre duquel aura été exercée la reprise et devra se 
f( poursuivre au moins pendant cinq ans, le tout sous peine 
« des sanctions prévues au paragraphe 10 du présent article. 

« Si la reprise est effectuée en vue d'une affectation 
« commerciale ou industrielle, seul le propriétaire, son 
« conjoint, ses descendants et les conjoints de ceux-ci en 
« pourront bénéficier. 

« Toutefois, le droit de reprise résultant des alinéas 
« précédents ne pourra être en aucun cas exeicé par le pro-

priétaire ou les personnes ci-dessus désignées à l'encontre 
« d'un commerçant auquel le propriétaire aurait vendu le 
« fonds de commerce. 

« Au cas du décès du dit locataire, la reprise ne pourra 
« également être exercée à l'encontre d'un cessionnaire des 
« droits de sa veuve et de ses enfants. 

« Si le local ou l'immeuble a été acquis par un commer- 
« çant ou un industriel déjà établi, en vue d'agrandir les 
« locaux où il exerce son commerce ou de fonder une suc- 
« cursale,- le locataire sortant aura droit à l'indemnité prévue 
ce bàlel'article 4, même en cas de reconstruction de l'immeu- ((

« L'acquisition visée au précédent alinéa sera présumée 
« faite dans ce but, sauf preuve contraire, si elle n'a pas 
« date certaine avant les cinq ans qui précèdent l'expira- 
« tion du bail ou la fin de la prorogation. 

« L'indemnité prévue à l'article 4 sera également due 
« lorsque le propriétaire qui exploite déjà lui-même un 
« commerce aura exercé la reprise en vue d'y créer une 
« succursale ou d'y établir un nouveau fonds. 

« Le propriétaire qui voudra exercer le droit de reprise 
« conformément au présent article, devra donner un pré- 
« avis de trois mois, par acte extra judiciaire au locataire 
« occupant, à partir de la demande de renouvellement. 

« Le propriétaire aura également le droit de refuser le 
« renouvellement du bail lorsqu'il reprendra les lieux pour 
« reconstruire l'immeuble, mais à sa charge : 

« 1° de donner au locataire, par acte extra-judiciaire, 
« le préavis de trois ci-dessus prévu 

« 2° de commencer les travaux 'clans les six mois qui 
« suivent le départ du dernier locataire évincé, les locaux, 
« une fois évacués, ne devant pas être reloués jusqu'à la 
« démolition ; 

« 3° d'abandonner au locataire ou de lui payer préa- 
« lablement au départ, une somme représentant deux années 
« de loyer. 

Si le propriétaire établit que l'immeuble menace ruine 
« ou est en état d'insalubrité reconnue, la seule condition 
« sera de donner au locataire le dit préavis de trois mois. 

« Au cas où il viendrait à être établi à la charge du 
« propriétaire qu'il n'a exercé la reprise du local que dans 
« le but de faire fraude au droit du locataire, notamment 
« par des opérations de location ou de revente, que ces ope-
(I rations aient un caractère civil ou corrirnerCial, le locataire 
« aura droit à l'indemnité d'éviction. 

« Le droit de reprise pour occupation personnelle ou 
« pour affectation industrielle ou commerciale ne pourra 
« s'exercer contre les commerçants établis depuis au moins 
« quinze ans dans la Principauté, que par un propriétaire 
« tenant ses droits soit d'une dévolution successorale, soit 
« d'un acte ayant acquis date certaine cinq ans avant le 
« premier janvier de l'année dans laquelle s'exerce ce droit 
« de reprise. 
, « Le délai de quinze ans prévu ci-dessus pour les com- 

« rnerçants, sera réduit à cinq ans lorsque ces commerçants 
« seront de nationalité monégasque. 

« De plus, à l'égard de ces derniers, le propriétaire qui 
« exercera la reprise devra justifier ; 

« 1° que cette reprise répond, pour lui ou pour le béné- 
« ficiaire de la reprise, à une véritable nécessité ; 

« 2° qu'ils n'ont ni l'un ni l'autre dans la Principauté 
« un local occupé par un locataire de nationalité étrangère 
« à l'encontre duquel la reprise pourrait être utilement 
« exercée. 

« Ces conditions ne sont pas opposables au propriétaire 
« ou au bénéficiaire de la reprise de nationalité monégas- 
« que. » 

ART. 3. 
L'article 3 de la Loi n° 212 du 27 févirer 1936, modi-

fié par la Loi n° 225 du 4 août 1936 et par la Loi n° 261 
du 27 septembre 1939 est abrogé et remplacé par les dis-
positions suivantes : 

« A la condition qu'ils occupent encore matériellement 
« les lieux et que le propriétaire n'ait pas consenti une nou- 
« velle location ou une vente à un tiers par acte ayant 
« acquis date certaine avant le Ier juillet 1943, le Prési-

- « dent du Tribunal Civil, saisi par voie de référé pourra 
« relever les locataires d'un local à usage commercial ou 
« industriel de la forclusion qu'ils auraient encourues, en 
« ce qui concerne les demandes en renouvellement de bail 
a depuis le 2 septembre 1939, compte tenu des circons- 
« tances et des situations respectives des parties. 

« Pour les forclusions encourues antérieurement à la 
« promulgation de la présente Loi le Président du Tribunal 
« devra être obligatoirement saisi au plus tard dans les six 
« mois de cette promulgation. » 

La présente Ordonnance-Loi sera promulguée et exécu-
tée comme Loi de l'Etat. 

Fait en Notre Palais â Monaco, le huit septembre mil 
neuf cent quarante-trois. 

LOUIS. 

ART. 31. 
Faute de comparution ou de représentation, ou à défaut 

de conciliation, l'affaire sera portée par le Juge concilia-
teur devant le Tribunal qui statuera en Chambre du Conseil 
sur son rapport et sans autre procédure. 

Les parties seront avisées huit jours au moins à l'avance 
du jour de l'audience, par lettre recommandée expédiée 
par le Greffier. Elles pourront s'y présenter ou s'y faire 
représenter de la manière et en la forme prévue par l'arti-
cle 30 ci-dessus. 

ART. 32. 
La décision du Tribunal sera susceptible d'appel dans 

les formes du droit commun et l'arrêt pourra être attaqué 
par la voie de la révision. 

Le pourvoi en révision sera suspensif. L'appel et le 
pourvoi en révision seront considérés comme affaires ur-
gentes. 

Les oppositions porront être faites en la forme et dans 
les conditions prévues par le Code de Procédure Civile. 

ART. 33. 
Le Greffier recevra les émoluments fixés par l'Ordon-

nance du 24 février 1897, modifiée par l'Ordonnance du 
30 octobre 1919. 

ART. 34. 
Dans le cas où le locataire se prévaudrait des disposi-

tions de l'article 15 ci-dessus, la décision du Président du 
Tribunal ne sera susceptible que d'un pourvoi en révision, 
lequel sera suspensif et considéré comme affaire urgente. 

ART. 35. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordonnance 

Loisont et demeurent abrogées. 

La présente Ordonnance-Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'Etat. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le huit septembre mil 
neuf cent quarante-trois. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ff 

CI 

Cf 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. Mua. 
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ORDONNANCE-LOI étendant aux réfugiés des locali-
tés des Alpes-Maritimes le bénéfice de l'Ordonnance-
Loi n°  367 du 8 septembre 1943. 

-N. 359 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 278 du 2 octobre 1939 donnant déléga-
tion temporaire du Pouvoir Législatif ; 

Vu la Loi n° 365 du 10 juillet 1943 renouvelant la 
Délégation de Pouvoir ; 

Avons Ordonné et Ordonnons r. 

ARTICLE UNIQUE. 
Les dispositions de l'Ordonnance-Loi n° 367 du 8 sep-

tembre 1943 seront applicables, sans qu'ils aient à remplir 
les conditions d'ancienneté de résidence ou autres-de ladite 
Ordonnance-Loi, aux locataires, sous-locataires ou cession-
naires, résidant habituellement dans les localités du Dépar-
tement des Alpes-Maritimes, occupées en vertu des Con-
ventions d'Armistice du 25 juin 1940, lorsqu'il s justifieront 
qu'ils se trouvent dans l'irnposibilité légale ou matérielle 
d'y établir leur domicile ou leur résidence. Le bénéfice de 
la prorogation ne pourra être invoqué que pendant la durée 
de cette impossibilité. 

Il ne pourra, en outre, être invoqué que par les loca-
taires qui satisferont aux obligations mises à leur charge par 
la convention ou par la loi. 

La présente Ordonnance-Loi sera promulguée et exécu-
tée comme Loi de l'Etat. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le huit septembre mil 
neuf cent quarante-trois. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

• Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de 'la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société des 
Grands Vins, présentée par M. Jean-Baptiste Repaire, commerçant, 
demeurant .29, Boulevard des Moulins â Monte-Carlo 

Vu' l'acte en brevet reçu par Me A. Settimo, notaire à Monaco, 
substituant Me Alexandre Eymin, également notaire à Monaco, le 
4 août 1943, contenant les 'Statuts de ladite Société au capital de 
:iun million de francs (1.000.000), divisé en mille actions (1.000) de 
mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine -du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 septembre 
j943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. , 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société des Grands 
Vins est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils'résultent 

de l'acte en brevet en date du 4 août 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par, l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à' 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept septembre 
„mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée A la Cave 
du Rocher, présentée par M. Henri Camia, négociant en vins, de-
meurant 44. Boulevard du Jardin Exotique à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me A. Settimo, notaire à Monaco, 
le 19 août 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000) divisé en mille actions (i.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 septembre 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée A la Carie du 

Rocher est autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 19 août 1943. 

ART. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

• M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du ptésent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept septembre 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Joaillerie 
de Monte-Carlo, présentée par M. Joseph Médecin, bijoutier, de- 
meurant 8, Chemin des Révoires à Monaco ; 	• 

Vu l'acte en brevet reçu par Me A. Settimo, • notaire à Monaco, 
le 9 août 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000) divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars (942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 septembre 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Joaillerie de 
Monte-Carlo est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 9 août 1943. 

ART. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalites 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 févriet 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du I 1 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
• Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à 'l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

, Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept septembie 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

1•■■•■■•■■•■••■•■•••■• 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Comptoir 
Commercial et Industriel Méditerranéen, présentée par M. Guelfuccio 
Villanova, phamacien, demeurant 72 ter, Boulevard d'Italie à 
Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me A. Settimo, notaire à Monaco, 
le 9 juillet 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million cinq cent mille francs (1.500.000) divisé en mille cinq 
cents actions (1.500) de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances 'des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du Il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 septembre 
1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Comptoir Com-
merdal et Industriel Méditerranéen est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet du 9 juillet 1943. 

A  Lesdits Statuts devront être publiés 3liis intégralement dans le foutnaie 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février,. 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise b,  

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fàit à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept septembre-
mil neuf cent quarante-trois. 

Le 71/Iinistre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

, Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vui la demande aux fins de renouvellement d'autorisation de la' 

Société Anonyme Monégasque dénommée Finducia, présentée par 
M. Joseph Obvié, fondateur de ladite Société ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler juin 1943 ttutorisant ladite-
Société ; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance Scuveraine du. 5 mars 1895, 
modifié par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-
Loi no 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 septembre 
1943; 

Arrêtons : 
• ARTICLE PREMIER. 	• 

L'autorisation donnée par. Notre Arrêté du ler juin 1943 à la 
Société Anonyme Monégasque dénommée Finducia est, en tant que,' 
de besoin, renouvelée. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé--  
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf septembre-
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

P. le Maire, 

Un Adjoint, 

L. BERGEAUD. 

La Direction des Alpes-Maritimes des Postes, Télégraphes et: 
Téléphones nous demande l'insertion de l'avis ci-après qui peut inté-
resser nos lecteurs : 

Une session d'examen d'aptitude à l'emploi de radiotélégra-
phiste à bord des stations mobiles s'ouvrira à Marseille le mardi 
12 octobre prochain. 

Les dossiers complets des candidats devront parvenir à la Direc-
tion du Service de la T. S. F. 36, rue Dubois à Lyon, quinze jours-
au moins avant l'ouverture de la session. 

Les candidatures tardives ne seront pas retenues. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé du 21 juin 1943 enregistré,- 
M. Henry RESSEGUIER a cédé à M. Fernand RISCH 
fonds de commerce d'Agence immobiliére qu'il exploitait. 
15. rue Comte-Félix-Gastaldi, à Monaco. 

Opposition. s'il y a lieu, chez M. Fernand Risch, 111, rue' 
des Princes, Monaco, dans les délais légaux. 

Monaco, le 16 septembre 19-13. 

Le Maire de la Ville de Monaco a l'honneur d'informer les-- 
habitants qu'une demande a été faite par M. Pegliasco Mario, à. ,  
l'effet d'être autorisé : 

je 	transférer transférer son atelier de fabrication de pâtisserie, du 19, 
Boulevard Princesse Charlotte, au n° 5, rue des Violettes, à Monte-
Carlo ; 

2° à installer au dit 5 de la rue des Violettes, un four à 
pâtisserie aux dimensions de : 2 m. x 1 m. 70 x 1 m. 10. 

En conséquence, le dossier de cette affaire sera déposé à la 
Mairie pendant dix jours, à compter d'aujourd'hui).,16 septembre 
courant. 

Les personnes qui, pourraient avoir des réclamations à faire au,  
sujet de cette installation, sont invitées à. prendre connaissance die 
dossier et à soumettre au Secrétariat de la Mairie leurs observations-- 
et réclamations. 

Monaco, le 16 septembre 1943. 
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Etude de M. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

COMPTOIR COMMERCIAL 
ET INDUSTRIEL MED1TERRANEEN 

Au Capital de 1.800.000 francs 

publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du Ii mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'EER de la Primtipaute de Monaco, du 7 septembre 1943. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par M. Auguste 
'Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 9 juillet 1943, 
1 a été établi tés Statuts de la Société 	essus. 

S'ICA TUT S 

TITRE PREMIER 

ppratation. — Dénomination. — Objet. 	Siège: — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

, 11 est formé, par les présentes, une Société Anonyme 
qui existera entre les souscripteurs et lés propriétaires dès 
actions ci-après crées et celles qui pourront l'être par la 

suite et qui sera régie par les lois de 'la Principauté de 
Manado sur la matière et par. les présents Statuts. 

Cette, Sociététt prend la • dénomination de COMPTOIR 
COMMERCIAL E'T INDUSTRIEL MEDITERRANEEN. 

Son siège social est fixe à Monaco. 
4] peut être transféré en tout endriait de la Principauté de , 

Monaco par .simple déCision: du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 

La Société a pour objet dans la Principauté, de Monaco 
et à l'Etranger, soit pour son compte, ‘soit pour le compte 
de iiérs, directement ou en participation, de réunir et d'ex-
ploiter trois licences dete,nues par: le Rindateur, saveir 

	

1° Alimentation Méditerranéenne., licence, ri 	5843 .'clu 
treize novembre mil neuf cent dix-sept. • 

2° Parfumerie distillerie, liquoristerie, licence n^ 13_836 
en date du dix-se,Pt janvier mil neuf cent six. 

3° Spécialités pharmaceutiques, licences des dix-sept 
novembre mil neuf cent deux et six janvier mil neuf.  cent 
quatre. 

Les licences ci-desSus 'n'Ont ;Panais Cessé 'd'être exploitées 
et sont attachées aux 'fonds 'de commerce ci-après apportés 
à la société. 

Et d'une façon générale, toutes opérations . industrielles, 
commerciales, mobilières, financières pouvant se rattacher 
à l'objet social, ainsi que toutes 'opérations inuanbilières 
indispetisables à l'activité sociale. 

La création, dans da Principauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, démettre subordonnée à l'obten-
tion de la licence réglementaire. 

La durée de la. Société est fixée à quatre-vingt 'dix-neuf 
"années à compter du jour de sa constitution définitive sauf 
les cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus 
aux présents Statuts. 

- TITRE DEUXIEME 

Apport. -- Fonds social, 	Actions. 

ART. 3. 

M. Villanova, comparant, apporte à la Société : 
L n Un fonds de commerce de gros et demi-gros de pro-

duits alimentaires, connu sous la dénomination de Alittien- 

lalicin. Méditerranéenne. 
2" Un fonds de commerce de distillerie et fabrique de 

parfumerie, connu sous le nom de Parfumerie el Distillerie 
de Monaco, Société Industrielle et Artistique. Laboratoire 
de Monte-Carlo. 

3° Un fonds de commerce de spécialités pharmaceutiques 
pouvant fabriquer à Monaco la Seroseamine. 

Lesdits fonds de commerce eXploités à Monaco, 72 bis, 
boulevard d'Italie, comprenant : 

Le nom commercial, la clientèle et l'achalandage y atta- 
chés. 

Et le droit au bail des lieux où les fonds sont exploités, 
que le fondateur doit consentir à la Société moyennant un 
loyer annuel de cinq mille francs et pour une durée de 
trois ans. 

Charges cl conditions de l'apport. 

L'apport. qui précède est fait sous les garanties ordinaires 
fait el de droit et, en ontre„ sous les conditions suivantes 

ipie la Société devra exécuter et accomplir : 
1' Elle aura la propriété et la jouissance des fonds de 

cl-LutoleretL ci-dessus désignés et apportés, à partir du jour 
de sa c■ institution définitive. 

2." Elle prendra lës fonds de commerce dont il s'agit. 
dans l'étal )1'i ils se trouveront lors de son entrée en jouis-
sance, sans pouvoir exercer aucun recours contre l'appor-
teur, pour mauvais état ou Usure du matériel, ou pour toute 
autre cri (Ise. 

tittt Elle acquittera. a compter du jour de sa conslitutinn 
détinitive. tous impiTits, taxes. primes et cotisations d'as.,--u-

ralletlS. et  généralement toutes les charges quelconques.  

ordinaires nu extraordinaires grevant ou pouvant grever 
lesdits fonds de commerce. 

4" Elle devra, à compter du même jour, exécuter tous 
traités, marchés et conventions relatifs à l'exploitation des-
dits fonds de commerce, toutes assurances contre l'incen-
die, les accidents et autres risques, 'et sera subrogée dans 
tous les droits et obligations en résultant, - à ses risques ét 
périls, sans recours contre l'apporteur. 

5° Elle fera transférer à son nom les licences d'exploi-
tation des fonds de commerce dont s'agit. 

(I' L'apporteur s'interdit d'exploiter ou de s'intéresser 
directement ou indirectement à un fonds de commerce 
analogue à deux présenteMent, apportés dans la Prïnci-
pante de Monaco et ce pendant un délai de cinq ans. 

Rémunération de l'apport. 

En représentation de l'apport qui précède, il est attri-
bué à M. Villanovà, apporteur, six cent, cinquante actions 
de mille francs tchacune, entièrement libérées. 

Les titres: des actions ainsi attribuées ne peuvent être 
détachés de la souche et ne sent négociables que deux ans 
après la Constitution définitive de la société ; pendant cd 
temps, „ils doivent, à la diligence des administrateurs, dire 
frappes d'un timbre indiquant leur nature et la date de 
cette constitution. La délivrance n'en sera faite qu'après 
que la société aura été mise en possession des divers biens 
et droits apportés, francs et quittes de toutes dettes et: 
charges. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de un million cinq 

cent mille francs. 
Il est divisé en mille cinq cents 'actions de mille francs 

chacune. 
Sur ces actions, six cent cinquante entièrement libérées, 

portant les numéros un à six cent cinquante, ont été attri-
buées à l'apporteur, en représentation de son apport. Les 
huit cent cinquante de surplus, portant les numéros six cent 
Cinquante et un à Mille cinq cent s6nt à souscrire et à libé-
rer en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social ou 
à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après.  décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-
tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garariitie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
Choix des titulaires, qui penvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats .de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
. actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu- 
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être-  imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. - 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé- 

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société 

TITRE TROISIEME. 

Administration de la Société. 

ART. 7. 

La Société est administrée par un Conseil d'Administra-
tion composé de deux membres au moins et cinq au plus. 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection el 

cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac- 

tions de la Société pendant toute la durée de 	;s Ione- 
fions_ ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité - 
la garantie des actes de T'administrateur. 

Si le Conseil n- est composé que de deux membres, il 

ne peut valablement délibérer que si la totalité de .es 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

proeès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou Par la majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestién 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. fi peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de_la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
npiouvrev.oir provisoirement à son remplacement ; la Plus Pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi- 

ti 	

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, eut de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 

Commissaires aux comptes. 

Atm 10. 

L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-
missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
tes comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale. convoquer, /dénie 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 

Assemblées Générales. 

ART. IL , 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant tin 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis: de convocation doivent indiquer sommairement 
t'objet de la réunion. 

Dans le cas ou toutes les actions sont représentées, 
préa- 

lable. 
Générale peut avoir lien sans convocation 

ART. 12. 
L'Assemblée :2,énerate. soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
une action au moins ; chaque actionnaire avant le droit 

d'assisler à l'Assemblée Générale a, sans limitation. autant 
qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 

L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 
inistration Ou. à son défaut, par un ad_rninistrateur 

,enué par le c 	 actionnaire désigné par 
Assemblée. 



ART. 28. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

IL — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts out été ap-

prouvés par Arrêté de S. Exé..,M. le Ministre d'Etat, en date 

du '7 septembre 193 prescrivant la présente publication. 

— Le brevet original desdits Statuts portant mention 

de la décision dé 'l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés an rang des minutés 

de Ms Auguste Sensu), docteur en droit, notaire à Monaco, 

par acte du 13 septembre 1943 et un extrait analytique succinct 

des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 

Département des Finances. 

Monaco, le 16 septembre 1943. 

LE FONDATEUR. 

•••■■•-- 	  

JOURNAL DE MONACO 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant 'qui représentent,. tant 
par eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-

bre d'actions. 
Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 

même en dehors des actionnaires. 
Il est tenu une feuille de ,présence qui sera signée par 

les actionnaires -présents et certifiée par le Bureau. 

ART. '14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est laite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblee. 	' 

Il n y est porté que les propositions enianant ue, ceux 
ayant, competeirce pour convoquer lAssemblec et celles quit 
ina etc communiquees vingt jours au moins avant la reu-
mon avec la signature des membres de lAsseuWice  repre-

sentant au monts le doucine du capital social. 
Aucune proposition ne peut, élite soumise n l'Assemblee 

si elle ne ligure pas a sun ordre du Jour. 

ART. 15. 

Les délibérations - de l'Assemblee Générale sont consta-
tées par des pis:Mes-verbaux inscrits sur un registre speciai 
et signés par les membres composant le ,Bureau. 
, Les copies ou extraits,  de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, son par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-ch:lés 
gué, soit par deux administrateurs. 	 , 

Après la dissolution dé la Société et Pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits' Sont signés par le Ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-
sente l'universalité des actionnaires. Elle Peut e(re ordinaire 
Ou extraordinaire, si elle réunit les conditions necessautes 
a ces deux sortes d'Assemblées. . 

Les délibérations dé l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, ménie 
les absents et dissidents 

ART. 17. 

L'Assemblée Gènérale ordinaire, soit annuelle, soit con-
voquee extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires stèpresentant le 
quart au moins du capital. social. 

Si cette condition n'est .pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les lormes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les &dunes-
lions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de _la première réunion. 

Les délibérations de l'ASsemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou fo: 
présentés. 

ART. 18. 	, 

L'Assemblée Générale 'ordinaire entend le rapport du 
Conseil d'Administration sur les affaires sociales. ; elle en-
tend, également le rapport des con'imissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentes par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les coMptes, et fixe 
les dividendes 	répartir. 	, 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport- des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. - 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 
sont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

Aux. 20. 

L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 
Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de créance. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une seconde à un mois au moins  

au plus tôt de la première et, durant cet intervalle, ;1 est fait, 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins a dix: jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de, cette deuxième Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 

Etat semestriel. — Inventaire. - - Fonds de réserve. 

Répartition des bCrtélices. 

ART. 21. 
L'année Sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre 
Par exception, le premier ,exercice 'comprend le temps 

écoulé depuis la-  constitution de la-  Société jusqu'au trente 
et un décembre mit neuf cent quarante-quatre. 

ART. e: 
11 est dressé, 'chaque setnesire, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque'›année conformément à 
l'article onze eld Code de Commerce, un inventaire conte-: 
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de . l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil, d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance.,, 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition 'des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée: 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Cxéné-

rale, tout actionnaire justifiant' de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventsirm et de la liste des actionnsires, et 
se faire délivrer, à ses frais,, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires 

ART. 23. 

Les produits nets de la Sciciété, constatés par l'inven-
taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, amortis,sements, constituent les béné-
fices. 

Sur ces bénéfices, il et prélevé : 
Cinq pour cent pour Constituer ufi fonds de réserve ordi-

naire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le 
fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du 
capital social. 11 reprend son cours si la réserve vient à 
être entamée. ' 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peul, au préalable, décider le prélè-
veinent de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit pour 
être portées à nouveau' sur l'exercice suivant, soit point être 
portées à un 'fonds de réserve extraordinaire et de prévoy-
ance qui sera la propriété, des seuls actionnaires, soit pour 
être altribnees au Const ed d'Administration pour la rému-
nération , des Administrateurs.. 

TITRE SEPTIEME 

Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 

En cas clé perte des trois quarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette 'As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées .aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 

A. l'expiration de la Société on en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
adrninistrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle .tit elle-méme 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter. ils ont à cet effet, cii vertu de leur seule qualité, 
Ies pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre. conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tons désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement, En outre, ils peuvent, en vertu  

d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à tsne société ou à toute 
autre, personne de ces biens, droits. et  obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le produil net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le,,capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas, encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE IlUITIEME 

Contestation. 

ART. 26. 

Tontes contestations qui' pecivent s'élever pendant le 
cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre, les actionnaires, eux-
méndes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté 'de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile Clans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de doniieile, les assignations et signi-
fications sént valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 

Conditions de la constitution de •  là Présente Société. 

" Anis' 27. 

• La présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

1" Que les présents Statirts auront été approuvés' et la 
Société autorisée par le Gouvernement. 

' 2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moins du monlAnt de 
chacune d'elles, Ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effeCtuéS par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale,' convoquée par le 
Fondateur,' en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents où dûment reP4•ésen-
tés, aura : 

Vérifié la sincérité de celle -  déclaration et d(signé, an' 
moins deux experts qui pourront être pris parmi les sous-, 
cripteurs, ,  à l'effet, d'apprécier la valeur de l'apport de l'ap-
porteur et, le bien-fondé des avantages par lui stipulés et 
pour faire un rapport, du tout , à la deuxième Assemblée 
Générale. 

4° Que cette deuxièmt  e Assemblée Générale, (à laquelle 
le fondateur convoque chaque souscripteur 'par lettre indi-
viduelle l.ii notifiant, huit jours avant ladite ASsemblee, 
l'objet de la réunion, et qui ne statuera ,valablement qu'après 
le dépôt, cinq jours au moins avant la ,  réunion, du rapport 
imprimé des experts, en un lieu indiqué par la lettre de 
convocation, MI il sera tenu t'c' la disposition dés souscrip-
teurs) aura : 

a) délibéré sur le rapport des experts, l'approbation de 
l'apport et .les avantages qui en résultent pour rapporteur. 

b) Nommé les niembres du Conseil d'Administration ainsi 
que les Commissaires aux apports, et constaté leur accep-
tation. 

e) Enfin, approuvé les présents Statut. 

Ces deux Assemblées devront comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant la moitié au moins du capital 
social ; elles délibéreront à la majorité, des ttictionnaires 
présents ou représentés. L'appdrteur n"y aura pas voix déli-
bérative en ce qui concerne son apport. 
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Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

JOAILLERIE DE MONTE-CARLO 
Au Capital de L000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n. 340 du 11 
mars 1942, et par l'article 4 de l'Arrêté de S. Esec. M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, du 7 sep-. 
tembre 1943. 

I.— Aux ternies d'un acte reçu en brevet par Ma Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 9 août 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

sri' A. 'TUrreS 

TITRE PREMIER 

Formation. -+ Dénomination. — Objet. — Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

fl est forme, par les présentes, une Société Anonyme 
qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées. et  celles qui pourront l'être par là 
suite' et qui Sera régie par lés lois de la Principauté de 
Monaco sur la matière et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de JOAILLERIE 
-DE MONTE-CARLO. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté, 

par simple décision du Conseil d'AdMiniStration. 

ART. 2. 

La Société .a pour objet ta‘nt dans la Principauté de 
Monaco qu'a PEtranger. 

L'exploitation d'un fonds de commerce de. bijouterie et 
horlogerie, situé à Monte-Carlo, 20, avenue de la Costa, 
dont la Seciate fera l'acquisition. 

Et généralement. toutes opérations cortimercialeS, indus-
trielles, mobilières, immobilières et financières, pouvant 
se rapporter à l'objet ci-dessus. 

La Création dans la Principauté de Monaco, d'établisse-
ment industriel, commercial ou autre, demeure subordonnée 

l'obtention de la licence réglementaire. 

ART. 3. 

La durée de là Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 
années, à -  compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution 'anticipée et ,de prorogation pré- 
:vus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIEME 

Capital social. — 'Actions. 

Aar; 4. 
Le capital social est fixé à la somme de un Million de 

francs. 
Il est divisé. en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être sonScrites et libérées eh espèces. 
Le montant des actions est payable au siège Social ou 

à tout antre endroit désigné à cet effet, savoir : un quart au 
moins lors de la souscription, et le surpluà dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con- 
seil d'Administration. 

Le capital social peut être. augneenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de' l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina- 

tives : 	— lorsqu'elles Sont affectées à la garantie des 
fonctions d'un administrateur ; 	-- tant quelles ne sont 

pas entièrement libérées. 
Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 

choix des titulaires, qui peuvent à leur frais. chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôt effectués 
dans ses caisses, soumis aux marnes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numé-
ro d'ordre, frappe du timbre de la société et munis de la 
signature de deux administrateurs. Lune de ces deux signa-
tures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe- 

ART. 6. 
La possession d'une action -  emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se faire 
représenter par une seule fA même personne. Taus divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 

Administration de la Société. 

ART. 7. 

La Société est administrée par un Conseil d'Administra-
tion composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
'Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-

tion' de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ;; elles sont -  affectées en totalité à 
là garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est 'composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité': 

Le vote par Procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées Par ,deS 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
Signés par le Président de la séante et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présenta. 

Les Copi:es ou extraits de ces procès-verbaux à Produire 
en justice ou ailleurs sont s'ignés soit par l'administrateur. 
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 

Le Conseil a, les pouvoirs les plus étendus, sans limi-
tation et sans réserve, pour Padriainistration 'et In gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la sOlutien n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 
Statuts à-l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut dé-
léguer tous pouvoir à qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le ConSeil est composé de TÉMins de cinq membres, 
aes administrateurs ont la faculté, de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
nitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation du pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 

Commissaires aux comptes. 

Are. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles, 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINOUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoq-uées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 

- par les commissaires en cas damg.ence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
moi., l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 

adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

Aie. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne' le Secrétaire qui peut 'être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un Administrateur-Délé-
gué, soit par deux Administrateurs. 

• Après la dissolution de la Sdciété et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
-ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents. et  dissidents 

Aie. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette éondition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre -du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme. remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portée-,  
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à laassern-
biée Générale extraordinaire. 

Enfin. elle confère au Conseil les. autorisation5 néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attr:buês se-
raient ins-uffisants. 
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Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de créance. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, il est fait, 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principaux 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, et 
indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. -- Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et finit le 
trente et un décembre. 	 - 

Par exception, le premier exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de "la Société. Cet état est mis 
, à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes,. 
sont mis à la disposition des commissaire le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut 'prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inventaire 

annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, services 
d'intérêts, amortissements, constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est, prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve ordi-

naire. Ce prélèvement cesse d'être on-ésitoire, lorsque le 
fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième 
du capital social. Il reprend son cours si la réserve vient 
à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par, l'Assem-
blée Générale qui peut, au préalable, décider le prélèvement 
de toutes sommes qu'elle juize convenable sa - pour être 
portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de prévoy-
ance qui sera la propriété des seuls actionnaires, soit pour 
êrte attribuées au Conseil d'Administration pour la rému-
nération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 

Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit;  pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs. dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions' que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
-elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la SoCiété et d'éteindre son pas-
sif Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale petit y 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec 'ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à une société ou à toute 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le precluit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti aux 
actions. 

TITRE HUITLEME 
Contestation. 

A FtT. 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les adionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi, et -soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile: 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 

La présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

1° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 
Société autorisée par le Gouvernement. 

2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si -
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de 'versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

Amr. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société 'a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 7 septembre 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — Les brevets originaux desdits Statuts portant mention  
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Me Auguste Selim°, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 13 septembre 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 16 septembre 1943. 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIM 0 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

socIÉTE ANONYME 

DITE 

A LA CAVE DU ROCHEIR 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n. 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l' An-été de S. 1,:xe. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, du 7 septembre 1943. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet pal. Me Auguste 
Settimo, docteur én droit, notaire à Monaco, le ,19 août 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

, 	s 

TITRE PREMIER. 
Forai lion. -- Dénomination — Objet. — Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER- 

Il est formé, par les présentes, une Société Anonyme qui 
existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui Pourront l'être par la 
suite, et qui sera régie par les' lois de la Principauté de 
Monaco, -sur la matière, et par les présents Statuts. 

Cette Société prend là dénomination de A. LA CAVE 
DU ROCHER. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté 

par simple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet dans la Principauté de Monaco 

et à l'Etranger 
L'exploitation d'un fonds de commerce de vente de vins 

et liqueurs en gros et demi-gros à emporter, sis à Monaco-
Ville, 18, rue Basse et 11, rue Emile-de-Loth, ci-après appor-
té à la Société: 

Et généralement toutes operations, commerciales, indus-
trielles, mobilières. immobilières et financières pouvant se 
rapporter à l'objet ci-dessus. 

La création, dans la Principauté de Monaco, d'établisse-
ment industriel, commercial ou autre, demeure subordonnée 
à l'obtention de la licence réglementaire. 

-La durée de la Société est fixée à quatre-vingt dix-neuf 
années à compter du jour de sa constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution anticipée et de prorogation prévus 
aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIEME. 
Apport. — Fonds social. — Actions. 

ART, 3. 

M. Henri Camia apporte à la Société : 
Un fonds de commerce de vente de vins et liqueurs en 

gros et demi-gros à emporter, sis à Monaco-Ville, 18, rue 
Basse et 11, rue Emile-de-Loth. 

Ledit fonds comprenant : 
L'enseigne, le nom commercial, la clientèle et l'achalan-

dage y attachés. 
Le matériel et les objets mobiliers servant à son exploi-

tation. 
Et une promesse de bail des lieux où ledit ,fonds est 

exploité consentie par M. Louis Camia, demeurant à Mona-
co, à l'apporteur suivant acte sous seings privés en date 
à Monaco du dix-sept août mil neuf cent quarante-trois, 
enregistré à Monaco; le 18 août 1943, folio 46 recto 
case 2 ; ladite promesse est faite pour une durée de trois, 
six ou neuf années à la volonté du preneur, moyennant 
un loyer annuel de douze mille francs, payable par semes-
tres anticipés. 

Origine de propriété. 
Le fonds do commerce ci-dessus désigné, appartient à 

M. Henri Camia, apporteur, pour l'avoir créé lui-même. 
Charges et conditions de l'apport. 

L'apport qui précède est fait sous les garanties ordi-
naires de fait et de droit, et, en outre„ sous les conditions 
suivantes que la société devra exécuter et accomplir : 

1° Elle aura la propriété et la jouissance du fonds de 
commerce ci-dessus désigné et apporté, à partir du jour 
de sa constitution définitive. 

2' Elle prendra le fonds de commerce dont il s'agit, 
dans l'état où il se trouvera lors de son entrée en jouissance 
sans pouvoir exercer aucun recours contre l'spporteur, 
pour mauvais état ou usure du matériel, ou pour toute 
autre cause. 

3' Elle acquittera, à compter du jour de sa •constitution 
définitive, bous impôts, taxes, primes et cotisations d'assu-
rances, et généralement toutes les charges quelconques, 
ordinaires ou extraordinaires grevant ou pouvant grever 
ledit fonds de commerce. 

4° Elle devra, à compter du même jour, exécuter tous 
traités, marchés et conventions relatifs à l'exploitation dudit 
fonds de commerce, toutes assurances contre l'incendie, 
les accidents el autres risques, et sera subrogée dans tons 
les droits et cblizations en résultant, à ses risques et périls, 
sans recours contre l'apporteur. 
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5° Elle fera transférer à son nom la licence d'exploitation 
du fonds de commerce dont s'agit.. 

6° L'apporteur s'interdit d'exploiter ou de s'intéresser 
directement ou indirectement à un fonds de commerce ana-
logue à celui présentement apporté clans la Principauté de 
Monaco, et pendant un délai de cinq ans. 

Rémunération de l'apport. 

En représentation de l'apport qui précède, il est, attribué 
à M. Henri Canais apporteur, cinq cents actions de mille 
francs chacune entièrement libérées. 

Les titres des actions ainsi attribuées ne peuvent être déta-
chés de la souche et ne sont négociables que deux ans.mprès 
la constitution définitive de la société ; pendant ce temps, 
ils doivent, a la diligence des Administrateurs, être frappés 
d'un timbre indiquant leur nature et la date de cette consti-
tution. La délivrance n'en sera faite qu'après que la société 
aura été mise en possession des divers biens et droits 
apportés francs et quittes de toutes dettes et charges. 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de un million de 
francs. 

Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 
Sur ces actions, 'cinq cents actions entièrement libérées 

Portant les umnéros un à cinq cents ont été attribuées à 
l'apporteur en représentation dé son apport. 

Les cinq cents, de surplus, portant les numéros de cinq 
cent un à mille, sont à souscrire et à libérer en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social ou 
à tout autre endroit désigné a: cet effet, savoir un quart au 
moins lors de -la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con- 
seil d'Administration. 	. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
- manières, après décision de l'Assemblée Générale extra-: 
ordinaire des actionnaires, approuvée par arrêté ministériel. 

ART. 5. 

Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-
tives : lé lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant 'qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles , sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires qui peuvent à leurs frais chaque fois 
qu'il leur convient faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôt effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les litres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, le-s actions au "porteur 'sont 
representécs par des certificats au Porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'Un livre à souche, revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 

La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-
sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de 'l'actif s_ocial, et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est 'indivisible à l'égand de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une- action est tenu à se 
faire représenter par une seule et même personne. Tous 
dividendes non réclamés dans les cinq années de leur exi-
gibilité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 

.Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tration composé de deux membres au moins et cinq au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui 
est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix 

actions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à la 
garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer oue si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

Amr. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limita-

tion et sans réserve, pour l'administration et la gestion de 
toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est point 
expressément réservée par la loi ou par les présents Sta-
tuts .  à l'Assemblée Générale des actionnaires. H peut délé-
guer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces nomi-
nations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
nitive. 

ART. 9. 

Les actes concernant la Socilsté, décidés ou autorisés 
par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont *signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant recu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
a défaut de délégué ou de 'mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 

Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assernblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés nu non, chargés notamment 
de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année sui-
vante, sur la situation de la Société., sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre commu-

nication des livres et d'examiner toutes les opérations de 
la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité,' pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociare, convoquer même ex-
traordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée G-énérale test maintenue jus-
qu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME: 

Assemblées Génèrales. 

ART. 11. 

Les actionnaires sont réunis chaque' année en Assemblée 
Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés -dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
'traordinairernent, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les -commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adrsssée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
diXieme au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées Extraordinaires réunies sur convo-
cation autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont fait-,s seize jours au moins à l'avanee, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordinaire, 

se compose de tous les actionnaires propriétaires de une 
action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit d'as-
sister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant de 
voix qu'il poseède ou représente de fois une action. 

Ani-. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut. par un administrateu 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 	 ■ 

Les foncti-ins de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant par 
eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nombre 
d'actions. 

Le Bureau clési2ne le Secrétaire qui peut être chois  

même en dehors des actionnaires. 

ART. 18. 
' L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 
Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le .rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan/et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

File- discUte, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir, 	, 

I a délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de ;a lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

File nomme, remplace, révoque ou réélit les adminis-
trateurs et les commissaires. 

Ille détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jett ns de présence, ainsi que celle des commis-
saires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations néeessai-
res pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous- pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. 

L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 
Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, auto-
risées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider 
o) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
e) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de créance. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour ob-

jet une modification quelconque des Statuts ou une émission 
d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnaires 
représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première Assem-
blée. il  en est convoqué une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant 'cet intervalle, il est 

. chaque semaine. dans le Journal de Monaco, et deux 
fois au moins à dix jours d'intervalle dans deux des prin-
int-mu journaux du département des Alpes-Maritimes, des 
nsertions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, 

indiquant les objets sur le-sa-nets, elle aura à délibérer et 
i doivent être identiques a ceux qui étaient soumis à la 

re Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires - présents- et certiûée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant, de ceux 
ayant compétence nour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-

_ nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne ligure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
I es délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des proces-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

L es copieS ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délégué, 
soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui- 
dateurs. 	„ 

ART. 16. 
. L'Assemblée Générale, regulièreirfent constituée, repré-

sente' l'universalité des actionnaire. Elle peut être ordinaire 
OU extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

I.es délibérations de l'Assemblée prises conformément à . 
la lot Ou aux Statuts, obligent tous. 'les actionnaires, même 
les absents et dissidents.. 

• ART. 17. 
L'Assemblée Générale -ordinaire', soit annuelle, soit con-

voquée -extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
' être composée 'd'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas' ...emplie, J'Assemblée Géné- 
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion.lés délibéra-
tions sont valables quel que soit le n'ombre d'actions repré-
sentées, mais elles ne peuvent porter 'que sur les Objets 
mis à l'ordre - du jour de la première réunien. 

I es délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire 'sont 
prises à ;a majorité des voix des membres présents ou 
rem éserités. 



IO' 
	 JOURNAL DE MONACO 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être changé. 

TITRE SIXIEME. 

Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le yremier janvier et finit -le 

trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 

Il est dressé, chaque semestre, un 'état sommaire de la 
situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à hi disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année Conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif Social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
'Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à la 
valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan à le Compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour an plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
, Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nié:ilion' de l'inventaire et de la liste dés actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie ;du bilan résumant 
l'inventaire et du rapport, des cdinmissaires. 

Arr. 23. 

Les produits nets de la Société constatés par l'inventaire 
annuel, déduction faite de toutes charges. pertes, services 
d'intérêts, amortissements, constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé cinq pour cent pour consti-
tuer un fonds de réserve ordinaire. Ce prélèVement cesse 
d'être obligaloire, lorsque le fonds de réserve a atteint rine 
somfae égale au dixième du capital social.,I1 reprend son 
cours si la réserve vient à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le prélè-
vement de boutés sommes qu'elle juge convenable, soit pour 
être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de prévoy-
ance qui sera la•propriele des seuls actionnaires, soit pour 
être attribuées au Conseil d'Administration pour la rému-
nération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 

Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 

En cas de perle des trois quarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de-  savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix;meut et vingt ci-dessus. 

ART. 25._ 

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'Assemblée Générale, règle sur la proposition du 
Conseil d'Administration, le mode de liquidation et nomme 
un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pou-
voirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirg spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est, présidée par le liquidateur ou l'un des liquida-
teurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit 
elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son passif. 
Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y ap-
porter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à -  une autre société de la totalité ou d'une partie 
des biens, droits et obligations de la Société dissoute, ou 
consentir la cession à une société ou à toute autre personne 
de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortie  complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu' le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE HUITIEME. 

Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les ac-
tionnaires et la Société, soit entre, les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées Oonfor-
mément à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NE UVIEME. 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. W. 

La présente Société 
qu'après : 

1° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscri-

tes et qu'il aura été versé le quart au moins du montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclara-
tion notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste 
des souscripteurs et des versements effectués par chacun 
d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si tous 
les souscripteurs sont présents ou dûment représentés, 
aura : 

Vérifié la sincérité de cette déclaration et désigné au 
moins deux experts qui pourront être. pris parmi les sous-
cripteurs, à l'effet d'apprécier la valeur de l'apport de l'ap-
porteur et le bien fondé des avantages par lui stipulés, et 
pour faire tin rapport du tout à la deuxième Assemblée 
Générale. 

4° Que cette deuxième Assemblée Générale, à laquelle 
le fondateur convoque chaque souscripteur par lettre indi-
viduelle lui notifiant huit jours avant ladite Assemblée, 
l'objet de la réunion, et qui ne statuera valablement qu'api'', 
le dépôt cinq jours au moins avant la réunion, du rapport 
imprimé des experts, en un lieu indiqué par la lettre de 
convocation où il sera tenu à la disposition des souscrip- 
teurs, aura : 

a) délibéré sur le rapport des experts, l'approbation de 
l'apport et des avantages qui en résultent pour l'apporteur. 

b) Nommé les membres du Conseil d'Administration, ainsi 
que les Commissaires aile apports, à constaté leur accep-
tation. 

e) Enfin, approuvé les présents Statuts. 
Ces deux Assemblées devront comprendre un nombre 

d'actionnaires représentant la moitié au moins du capital 
social ; eltes délibéreront à la majorité des actionnaires 
présents ou représentés. L'apporteur n'y aura pas voix 
délibérative ea ce qui concerne son apport. 

Ard. 28. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 7 septemdre 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 13 septembre 1943 etun extrait analytique succcint 
qes Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 16 septembre 1943. 
LE FONDATEUR. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

MALIWIRÉCOL—OIR 

MM, les actionnaires de la Société Anonyme- Monégasque 
Gaujrécolor sont 'convoqués en Assemblée Cénérale extra-
ordinaire, au siège de la Société, 14, rue Caroline à Monaco, 
le lundi 27 septembre 1943 à 15 heures, pour y délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

1° Reconnaître la sincérité de la déclaration de souscrip-
tion et de versement de la somme de 600.000 francs, montant 
en numéraire de l'augmentation de capital, autorisée par 
l'Assemblée Générale extraordinaire du 16 juin 1943. 

2° Et nommer les experts chargés d'apprécier la valeur 
des apports faits par MM. BERTHON et BOURDEREAU 
et le bien fondé des avantages par eux stipulés. 

Le Conseil d'Administration. 

VIG "TOPtlaCka 

Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 
Siége social: 1 et 3, A‘cnue Bellevue Monte-Carlo 

CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la Société Victoria, sont convo-

qués à l'Assemblée Générale ordinaire réunie extraordi-
nairement pour le samedi 25 septembre à 10 heures du 
matin au Siège Social. 

ORDRE DU JOUR : 

RéVocation d'un Administrateur et nomination de nou-
veaux Administrateurs. 

Pour être admis à la réunion, les actionnaires devront 
déposer leurs titres au Siège Social 48 heures avant l'As-
semblée. 

Les Commissaires aux comptes. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition.. 

Exploit de al. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société dés Bains de Mer 
« Cercle de Monaco », Pio  1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1935). 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, 	en date du 
3 février 1943. Cent-quatre-vingt-onze Actions au porteur de la 
Société des Laboratoires Mogas à Monaco, portant les numéros 
101 à 200, 285 à 300, 3M à 425. 

Exploit de W Chiabaut, 	huissier à Monaco, en date du 
4 février 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
31.723, 50.511. 

Exploit de NP Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
13 mars 1943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
2.362, 	3.436, 	31.996, 	37.618, 43.671, 	43.908, 	43.909, 	52.457, 
52.676, 	Jouissance EX 	72 et de Onze Cinquièmes d'Actions 
de 	la' même Société portant les numéros 428.504, 468.489 à 
468.498. Jouissance EX 72. 

Exploit de Me Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 4.433, 4.908, 6.438, 55.266, 55.261. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325.619, 325.680, 400.111, 400.118, 400.119, 502.607, 
502.608, 502.609, 502.610, 502.611. 	, 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco portant le 
numéro 440.340. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier, à Monaco, ,en date ,du 
11 juin 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 29.523 à 29.530, 451,843, 511.448. 

Exploit de M 	Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, 	portant les nu- 
méros 1.467, t.468, 	10.715, 15.473. 	' .. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Dix Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
69.629 à 69.638. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 27 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
146, 1.626, 2.529, 5.861. 33,895, 42.741. 

Mairile-vées d'opposition.. 

Exploit de M. 	Chiabaut, huissier à Monaco, en 	date du 
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 379.855, 379.856. 503.225, 503.226. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco. en date du 1" juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 

Exploit 	de 	W Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les neméros 423.969, 423.987, 438,702, 455.153, 455.154, 464.093, 
464.094, 464.095. 

Titres frappés de déchéance 

Néant. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

Imprimerie Nationale de Monaco, — 1943 

ne sera définitivement constituée 
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